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Conl6reine pédiagogique

La cent et uniene réunion des instituteurs
de la circonscription de fécole normale Lavai
sera tenue le 30janvier courant, dans la grande
salle de l'école normale Laval.

La séance commencera à 9½ heures précises.
Prière de se rendre pour cette heure.

Voici l'ordre du jour: Causeric de-M. l'abbé
T. G. Rouleau, principal de l'école normale
Laval, sur son récent voyage en Europe; De
l'ehseignement de l'histoire à l'école primaire,
par M. Z. Dubeau; M. O. Pagé s'est inscrit
pour un sujet pédagogique.

Par ordre,

.-JS. MAairN,
Secrétaire.

ACTES OFFICIELS

DE L'INSTRUCTIoN PUBLIQUE

Eriger en municipalité scolaire, pour les catho.
liques seulemeit, souis le nom de "Sainte-Croix
de Dunhiamn," le cautoni de Dunhlam, comté de

b~isquoi, noins les treize derniers lots de 1, 11,
MI et IVe rang ; moin, les onze derniers lots du
Ve rang; moins les. huit derniers lots des VIe et
Vife rings et moins enfin les cinq derniers du
VIl le rang du dit canton de Dunhan.

Cette érection ne pren'dra effet que le premier
juillet proclain (1892.)

A vis d'êrection de unicipalités scolaires

Rappler l'ordre en conseil No. 142, <lu huit mai
1882, et celui No. 3-16, du huit août 1883, etréunir
en une seule, 1-s municipalités de Grande Vallée
et de (rande Vallée E'st, sous le nom de " Grande
Vallée," dans le comté de Gaspé, cette réunion
ne prendra effet que le premier juillet prochain
(1892).

Avis de demande d'érection de wnunicipalités

Détacher <le la municipalité de Saint-Basile,
pour les annexer à celle <le Portneuf, les numéros
37, 8, 559, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68 et 69 du
cadastre de la paroisse (le Saint-Basile, et aussi
de détacher dc la municipalité de Cap Santé,.les
numéros 382, 383, 384, 388, 389, 391, 394, 395, 396,
397, 39S, 399, 400, 401 et 402 du cadastre de la
paroisse de Cap santé, et annexer tous ces numé-
ros à la municipalité scolaire de Portneuf, pour
les fins scolaires.
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